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Les brèves : Le harcèlement moral, un contentieux en forte augmentation ! 

Cass. Soc 10 novembre 2009 n°08-41497 P+B+R  

« Le harcèlement moral est constitué, indépendamment de l'intention de son auteur, dès lors que sont caractérisés des 

agissements répétés ayant pour effet une dégradation des conditions de travail susceptibles de porter atteinte aux droits 

et à la dignité du salarié, d'altérer sa santé ou de compromettre son avenir professionnel ».  Les éléments à apporter par 

le salarié : différents éléments laissant présumer un harcèlement. À charge pour l'employeur, si tel est le cas, de les justi-

fier par des éléments objectifs étrangers à tout harcèlement. Le salarié n’a plus à prouver ou laisser présager l'intention 

malveillante. 

 

Cass. Soc 10 mars 2010 n°08-44393 

Aucun salarié ne doit subir les agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet une dégrada-

tion de ses conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d'altérer sa santé physique ou 

mentale ou de compromettre son avenir professionnel. La définition posée par le Code du travail ne précise pas en quoi 

consistent les agissements de harcèlement moral, mais se fonde sur leurs conséquences, à savoir une dégradation des 

conditions de travail susceptible soit :  

   - de porter atteinte aux droits et à la dignité du salarié 

   - d'altérer sa santé physique ou mentale 

   - de compromettre son avenir professionnel 
 

Ces trois éléments sont alternatifs et n'ont donc pas à être tous réunis. À partir du moment où les juges ont constaté 

une altération de la santé de la victime, ils n'ont donc pas à rechercher si la dégradation des conditions de travail portait 

atteinte à ses droits et à sa dignité ou si elle compromettait son avenir professionnel. 

 

Cass Soc 3 février 2010 n° 08-40144 P+B+R  

L'employeur, tenu d'une obligation de sécurité et de résultat en matière de protection de la santé et de la sécurité des 

travailleurs, manque à cette obligation lorsqu'un salarié est victime sur le lieu de travail de violences physiques ou mora-

les, exercées par l'un ou l'autre de ses salariés, quand bien même il aurait pris des mesures en vue de faire cesser ces 

agissements. La prise d'acte de la rupture du contrat par la victime est donc nécessairement fondée.  

 

Cass. Soc 26 mai 2010 n° 08-43.152 P 

«Les faits constitutifs de harcèlement moral peuvent se dérouler sur une brève période».  
 

En effet, l'article L. 1152-1 du Code du travail qui définit le harcèlement moral comme des « agissements répétés [...] qui 

ont pour objet ou pour effet une dégradation de ses conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à 

sa dignité, d'altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel », ne pose aucune 

condition en terme de durée.  

 



ToutCEdire 2 

C ompte tenu des difficultés traversées par notre 

pays depuis juin 2008 et tenant compte d’une 

jurisprudence foisonnante en la matière ainsi que d’une 

récente loi, il nous semble opportun de vous rappeler les 

principales dispositions en matière de licenciement écono-

mique. Cette présentation est axée avant tout sur : 

- la définition du motif économique et les éléments per-

mettant de le caractériser 

- la conséquence de ce motif économique 

- l’obligation de reclassement préalable en vue d’éviter 

la mesure extrême, à savoir le licenciement pour mo-

tif économique 

- l’application des critères d’ordre de licenciement 

 

En tant que membre du Comité d’entreprise, vous serez 

consulté préalablement à tout projet de réorganisation.  

 

Dans un premier temps, il est fondamental pour un élu de 

maîtriser ses quatre notions avant de s’interroger sur les 

points de procédures spécifiques en matière de licencie-

ment collectif ou individuel. Ces points ont été développés 

notamment dans l’ouvrage rédigé par Ellipce pour les Edi-

tions Législatives : « L’expert-comptable du CE : les mis-

sions légales ». Vous pourrez également nous solliciter sur 

ces questions le cas échéant par le biais de notre hotline, 

lors de nos formations ou lors du recours à l’un de nos 

experts-comptables. 

 

Le licenciement économique ne pourra être envisagé par 

la direction d’une entreprise que si elle est en mesure de 

caractériser : 
 

1. le motif économique 

2. la conséquence obligatoirement associée à ce motif 

3. l’absence de possibilité de reclassement préalable 

4. l’application et le respect des critères d’ordre des licen-

ciements 

 

Le motif économique 
 

L’article L.1233-3 du Code du travail dispose notamment 

que « constitue un licenciement pour motif économique le 

licenciement effectué par un employeur pour un ou plu-

sieurs motifs non inhérents à la personne du salarié (….) 

consécutives notamment à des difficultés économiques ou 

à des mutations technologiques.» 

 

Il s’agit obligatoirement d’un motif non inhérent à la per-

sonne du salarié contrairement à un licenciement pour 

motif personnel. Si en réalité le licenciement à un motif 

exclusivement personnel, vous pourrez informer le salarié 

licencié pour motif économique qu’il pourra, s’il le souhai-

te, poursuivre son ancien employeur pour licenciement 

sans cause réelle et sérieuse.  

 

Nous vous rappelons que le salarié dispose d'un délai de 

12 mois à compter de la notification de la lettre de licen-

ciement pour contester la régularité ou la validité de ce 

licenciement.  La chambre sociale précise dans son arrêt 

du 15 juin 2010 (n°09-65062 P+B+R) que le délai de 12 

mois ne s’applique pas à l’action en contestation de la cau-

se réelle et sérieuse du licenciement économique qui elle 

se prescrit par un délai de 5 ans à compter de la notifica-

tion du licenciement. En revanche, le délai de 12 mois est 

applicable aux contestations susceptibles d’entraîner la 

nullité de la procédure de licenciement collectif en raison 

de l’absence ou de l’insuffisance d’un plan de sauvegarde 

de l’emploi.  

 

Il existe plusieurs motifs économiques pouvant être invo-

qués par l’employeur. 

des motifs issus du Code du travail et difficilement 

contestables lorsqu’ils sont correctement caractéri-

sés ; 

des motifs issus de la jurisprudence de la Cour de 

Cassation dont un particulièrement mal perçu par les 

juges du fond (les juges du Conseil des Prud’hommes) 

en raison de son caractère subjectif et de facto beau-

coup plus discutable. 

 

Quel que soit le motif invoqué, la réalité de ce dernier 

s’apprécie au jour du licenciement, c'est-à-dire au jour de 

la notification de la lettre de licenciement. 

 

Fiche pratique CE 
 

 

Le licenciement  
économique 



Fiche pratique CE 
Le licenciement économique 

Les motifs issus du Code du travail 
 

1. Les difficultés économiques 

Le cadre d’appréciation du motif économique va dépendre 

de l’appartenance ou non de l’entreprise à un groupe. Si 

l’entreprise n’appartient pas à un groupe, l’employeur de-

vra vous présenter et vous caractériser le motif économi-

que sur le périmètre de l’entreprise. 

 

Lorsque l'entreprise appartient à un groupe, l'existence de 

difficultés économiques doit s'apprécier dans le secteur 

d'activité du groupe auquel appartient l'entreprise et non 

dans l'ensemble du groupe selon la jurisprudence de la 

Chambre sociale de la Cour de Cassation. 

 

La Cour précise dans son arrêt du 10 décembre 2003 (n° 

01-47147), que  « les difficultés économiques invoquées à 

l'appui d'un licenciement doivent être appréciées au niveau 

du groupe ou du secteur d'activité du groupe auquel ap-

partient l'entreprise, sans qu'il y ait lieu de réduire le grou-

pe aux sociétés ou entreprises situées sur le territoire 

national ». 

 

Prenons par un exemple un groupe avec deux secteurs 

d’activités : 
 

- le bâtiment  

- la téléphonie 

 

Notre entreprise, qui appartient à ce groupe, est spéciali-

sée dans la téléphonie. Les éventuelles difficultés économi-

ques invoquées à l'appui d'un licenciement doivent être 

appréciées au niveau du  secteur d'activité « téléphonie » 

du groupe auquel appartient notre entreprise et non pas 

seulement au niveau de notre entreprise. 

 

Afin de caractériser les difficultés économiques, plusieurs 

éléments comptables pourront être mis en exergue : 

état des pertes en valeur : déficit à la fin d’un ou plu-

sieurs exercices ? 

existence de difficulté de trésorerie ? 

baisse de la capacité d’autofinancement ? 

difficulté d’exploitation ? 

détérioration des résultats ? 

perte de clients ? 

% de baisse du CA d’une année sur l’autre ? 

... 

 

Afin d’en apprécier la réelle portée au sens comptable et 

juridique, nous vous conseillons de recourir aux précieux 

conseils d’un expert-comptable. 

  
2. L’introduction de nouvelles technologies 

L'unique introduction de nouvelles technologies dans l'en-

treprise peut constituer une cause économique de la sup-

pression d'emploi, de la transformation d'emploi ou de la 

modification du contrat de travail. Le Code du travail 

n’impose pas d’y associer des difficultés économiques pour 

en faire une cause économique. L’introduction de caisses 

automatiques dans un hypermarché pourrait constituer 

une cause économique de la suppression d’emplois de 

caissiers par exemple. 

 

 

Les motifs issus de la jurisprudence 
 

1. La cessation d’activité 

La Cour de cassation affirme depuis 2001, et le confirme 

notamment dans son arrêt du 21 avril 2010 (n° 08-

70.314), que la cessation complète de l'activité de l'em-

ployeur peut constituer en elle-même une cause de licen-

ciement dès lors qu'elle n'est pas due à une faute ou à une 

légèreté blâmable. Il s’agit obligatoirement d’une cessation 

complète et définitive de l’activité.  

Autrement dit une fermeture complète et définitive de 

l’entreprise à la suite par exemple d’une liquidation judi-

ciaire. Pour mémoire, la liquidation judiciaire intervient sur 

décision du tribunal qui constate d'une part la cessation de 

paiements c'est-à-dire lorsque le passif exigible est supé-

rieur à l'actif disponible de l'entreprise, et l'impossibilité de 

son redressement. 

Une fermeture partielle ou temporaire ne constitue un 

motif économique juridiquement accepté. La vente d’un 

fonds de commerce, en l’absence de cessation définitive 

d’activité, non plus ! 

 
2. La réorganisation de l'entreprise nécessaire à la sauve-

garde de sa compétitivité. 

Motif créé par la jurisprudence, la Chambre sociale de la 

Cour de Cassation prévoit que la réorganisation de l'en-

treprise constitue un motif économique de licenciement si 

elle est effectuée pour en sauvegarder la compétitivité ou 

celle du secteur d'activité du groupe auquel appartient 

l'entreprise. 

 

A l’instar du cadre d’appréciation des difficultés économi-

ques, si l'entreprise appartient à un groupe, il est nécessai-

re que la réorganisation soit justifiée par la sauvegarde de 

la compétitivité du secteur d'activité du groupe auquel elle 

appartient. 

 

La Cour de cassation ne précise pas la notion de « sauve-

garde de la compétitivité ». Pour autant l’employeur doit 

justifier d’éléments objectifs permettant de caractériser : 

que la survie de l'entreprise est en cause 

ou/et qu’il existe une menace sur la compétitivité 

ou/et encore un contexte concurrentiel préoccupant 

ou/et que cette réorganisation a pour finalité de préve-

nir des difficultés économiques à venir  

 

Ce motif rencontre une résistance de la part des juges du 

fond compte tenu du caractère subjectif de la sauvegarde 

de la compétitivité. Il est important de le rappeler aux 

salariés qui jugeront de l’opportunité de saisir le Conseil 

des Prud’hommes (CPH) au regard des éléments apportés 

par l’entreprise.  

ToutCEdire 3 
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L’employeur ne pourra légitimement vous parler d’éventuel 

licenciement économique qu’à la condition d’avoir dans un 

premier temps l’un de ces quatre motifs à vous présenter. 

Il vous appartient, en tant que représentant du personnel, 

de vous assurer de la réalité du motif invoqué.  

 
La conséquence obligatoirement associée à ce 

motif 
 
L’employeur a l’obligation d’invoquer l’une des 3 consé-

quences suivantes lorsqu’il vous parlera d’éventuel licencie-

ment pour motif économique qu’il soit collectif ou indivi-

duel : 

une suppression de poste 

ou une transformation d'emploi  

ou une modification, refusée par le salarié, d'un élément 

essentiel du contrat de travail 

 

1. La suppression de poste 

Par suppression de poste, il appartiendra à l’employeur de 

vous prouver que 

les tâches du salarié licencié disparaissent dans leur to-

talité  

ou que les tâches du salarié licencié sont maintenues 

mais sont affectées à d'autres salariés de l'entreprise 

(Cass. Soc 3 mars 2009, n° 07-43761).  

 

La suppression d'emploi implique que le salarié licencié ne 

soit pas remplacé par un nouvel embauché. 

 

2. La transformation d’emploi 

Il s’agit d’un changement de nature de l'emploi concerné, 

d’un aménagement de l’emploi et non d’une suppression. 

Exemple : un employé administratif peut voir son emploi 

transformé en raison de l'informatisation de l'entreprise. 

 

3. La modification du contrat de travail 

L’article  L.1233-3 du Code du travail dispose notamment 

que le licenciement économique peut être fondé sur « une 

modification d'un élément essentiel du contrat de travail 

refusée par le salarié ». Il s’agit par exemple d’un em-

ployeur invoquant une forte baisse de l’activité (à la suite 

de difficultés économiques par exemple) et qui propose un 

avenant à un salarié pour passer d’un temps plein à un 

temps partiel. En application de l’article L.1222-6 du Code 

du travail cette proposition individuelle d’avenant sera faite 

par lettre recommandée avec accusé de réception : le sala-

rié dispose d'un délai d'un mois pour faire connaître leur 

refus. A défaut de réponse dans le délai d'un mois, il sera 

réputé avoir accepté la modification proposée. 

 

Le salarié dispose d’un délai d’un mois incompressible dans 

le cadre du refus. Cela signifie que s’il matérialise son refus 

avant la fin du délai d’un mois, l’employeur devra attendre 

l’expiration de ce délai pour envisager la procédure de li-

cenciement pour motif économique. A défaut de respecter 

ce délai, le salarié pourra saisir le CPH pour licenciement 

sans cause réelle et sérieuse (Cass. Soc 28 octobre 2008, 

n° 07-42.720). 

 

La proposition de modification du contrat de travail ne 

s’analyse pas en une proposition de reclassement préalable. 

Cette proposition de modification du contrat de travail 

n’exonère par l’employeur de son obligation de reclasse-

ment préalable. 

 

Il est impératif de comprendre que ces deux propositions 

sont entièrement distinctes : 

proposition de modification du contrat de travail 

proposition ultérieurement de reclassement préalable  

 

 

Cette dichotomie permet au salarié de refuser le poste 

dans le cadre de la proposition de modification de son 

contrat de travail et de l’accepter dans le cadre la proposi-

tion ultérieure de reclassement préalable. L'employeur doit 

proposer au titre du reclassement le poste que le salarié a 

refusé (Cass. Soc. 25 novembre 2009 n° 08-42.755). 

 

 

L’obligation de reclassement préalable & de 

formation 
 

Lorsque l’employeur peut caractériser un motif économi-

que (des difficultés économiques par exemple) et une 

conséquence directe à ce motif (suppression d’emploi par 

exemple), il ne pourra envisager de se séparer d’un salarié 

qu’après avoir tenté de le reclasser préalablement. Le licen-

ciement doit rester la mesure extrême ! 

 

L’article L.1233-4 du Code du travail dispose que « le licen-

ciement pour motif économique d'un salarié ne peut inter-

venir que lorsque tous les efforts de formation et d'adapta-

tion ont été réalisés et que le reclassement de l'intéressé 

ne peut être opéré dans l'entreprise ou dans les entrepri-

ses du groupe auquel l'entreprise appartient ».  

 

Il est important de ne pas oublier que le licenciement pour 

motif économique d'un salarié ne peut intervenir que lors-

que tous les efforts de formation et d'adaptation ont été 

réalisés. Nous vous invitons à vous reporter au dossier CE 

sur la formation professionnelle (Newsletter de Février 

2010) afin d’en apprécier la portée. 

 

Le reclassement du salarié s'effectue sur un emploi relevant 

de la même catégorie que celui qu'il occupe ou sur un em-

ploi équivalent. A défaut, et sous réserve de l'accord ex-

près du salarié, le reclassement s'effectue sur un emploi 

d'une catégorie inférieure. Ce n'est que s'il n'existe pas 

d'emploi de même catégorie ou équivalent, que l'em-

ployeur devra proposer un emploi de catégorie inférieure. 

 

Les offres de reclassement proposées au salarié sont écri-

tes et précises (lieu de travail, la qualification requise, le 

descriptif du poste, durée du travail ainsi que le niveau de 

rémunération). 
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Le contentieux en la matière est très important et il vous 

appartient, en tant que représentant du personnel, de vous 

assurer que les recherches ont effectivement eu lieu. A 

défaut, le salarié pourra décider de saisir le CPH pour li-

cenciement sans cause réelle et sérieuse. 

 

L’obligation de reclassement préalable pèse exclusivement 

sur l’employeur qui devra être en mesure de prouver qu’il 

a effectivement recherché des solutions. La chambre socia-

le l’exprime clairement dans son arrêt du 14 février 2007 

(n°05-45.887) : constitue une mesure de reclassement lici-

te, la mise en situation de recherche d’emploi du salarié 

pendant une période donnée avec dispense d’activité  et 

maintien de la rémunération si l’employeur remplit de son 

côté son obligation de recherche de reclassement et que le 

plan prévoit les mesures nécessaires à cet effet. En effet, il 

ne s’agit pas de faire peser sur les salariés l’obligation à la 

charge de l’employeur. 

 

L’obligation de reclassement se déploie, lorsque l'entrepri-

se appartient à un groupe, parmi les entreprises dont les 

activités, l'organisation ou le lieu d'exploitation leur per-

mettent d'effectuer une permutation du personnel, même 

si certaines de ces entreprises sont situées à  l’étranger, 

sauf pour l'employeur à démontrer que la législation appli-

cable localement aux salariés étrangers ne permet pas le 

reclassement (Cass Soc 4 décembre 2007, n° 05-46.073). 

 

Il découlait de cette jurisprudence des propositions d’em-

plois à l’étranger pouvant être considérées comme insul-

tantes pour les salariés susceptibles de perdre leur emploi 

(en raison notamment de salaire très bas). C’est pourquoi 

certaines DRH en lien avec leurs représentants du person-

nel avaient mis en place des « questionnaires de mobilité » 

afin d’interroger préalablement les salariés sur leur volonté 

éventuelle de prendre un poste dans tel ou tel pays. 

 

La chambre sociale affirmait dans son arrêt du 4 mars 2009 

(n°07-42381) que l'employeur ne pouvait limiter ses re-

cherches de reclassement et ses offres en fonction de la 

volonté de ses salariés, exprimée à sa demande et par 

avance, en dehors de toute proposition concrète. La cham-

bre sociale rejetait la pratique des questionnaires et consi-

dérait dans ce cas bien précis que l’obligation de reclasse-

ment n’était pas respectée et donc que le salarié pouvait 

poursuivre son employeur pour licenciement sans cause 

réelle et sérieuse. Pour autant ces questionnaires devraient 

bientôt être utilisés de nouveau avec la parution de la loi n° 

2010-499 du 18 mai 2010 (JO du 19 mai 2010), loi applica-

ble depuis le 20 mai 2010.  

 

L’article L.1233-4 du Code du travail prévoit que l'em-

ployeur doit proposer aux salariés menacés de licencie-

ment économique un poste de reclassement au sein de 

l'entreprise ou du groupe dans un emploi de la même caté-

gorie ou équivalent au poste occupé. La loi complète cet 

article en exigeant que cet emploi soit assorti d'une rému-

nération équivalente. Par ailleurs, en cas de possibilité de 

reclassement à l'étranger, l'employeur doit demander au 

salarié menacé de licenciement économique s'il souhaite 

recevoir des offres de reclassement à l'étranger et sous 

quelles conditions.  

 

A ce jour des questions fondamentales sont en attente de 

réponse : 

à partir de quand le salarié doit il recevoir ce question-

naire ?  

quelle forme aura ce questionnaire ? 

que faut-il entendre par « rémunération équivalente » ? 

 

Eric WOERTH, ministre du Travail, a annoncé la parution 

prochaine d'une circulaire précisant la loi.  

 

 

L’ordre des licenciements 
 

L’article L.1233-5 du Code du travail dispose que « lorsque 

l'employeur procède à un licenciement collectif pour motif 

économique et en l'absence de convention ou accord col-

lectif de travail applicable, il définit les critères retenus 

pour fixer l'ordre des licenciements, après consultation du 

comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du person-

nel. 

  

Ces critères prennent notamment en compte : 

1. Les charges de famille, en particulier celles des parents 

isolés ; 

2. L'ancienneté de service dans l'établissement ou l'entre-

prise ; 

3. La situation des salariés qui présentent des caractéristi-

ques sociales rendant leur réinsertion professionnelle 

particulièrement difficile, notamment celle des person-

nes handicapées et des salariés âgés ; 

4. Les qualités professionnelles appréciées par catégorie. »  

  

Ces quatre critères légaux doivent être appliqués par l’em-

ployeur. Ce dernier a la possibilité de les pondérer, c'est-à-

dire de donner plus d’importance à un critère qu’à un au-

tre. L’application des critères d’ordre a pour objectif de 

respecter le caractère « non individuel » d’un licenciement 

pour motif économique. L’article L.1233-3 du Code du 

travail dispose notamment que « constitue un licenciement 

pour motif économique le licenciement effectué par un 

employeur pour un ou plusieurs motifs non inhérents à la 

personne du salarié ». 

 

En l'absence de convention collective, la consultation des 

représentants du personnel s'impose sur les critères à re-

tenir pour fixer l'ordre des licenciements. Il vous appartient 

à ce moment là notamment d’interroger la direction sur 

l’éventuelle pondération appliquée. S’il est vrai que l’appli-

cation des critères d’ordre a pour objectif d’éviter la dési-

gnation du salarié à licencier, il n’en demeure pas moins 

que la pondération permet à l’employeur d’avoir une cer-

taine marge de manîuvre en la matière. 

 

En outre, l’article L.1233-17 du Code du travail dispose que 

« sur demande écrite du salarié, l'employeur indique par 

écrit les critères retenus pour fixer l'ordre des licencie-

ments ». 



Conclusion 
 

Cette newsletter a pour objectif de vous donner 

des clefs de compréhension sur les 4 thèmes in-

contournables à étudier en cas d’éventuel licencie-

ment pour motif économique. Comme vous l’aurez 

constaté, il existe un enjeu à chaque étape.  

 

Afin d’apprécier notamment la portée du projet de 

réorganisation et des éventuelles mesures d’accom-

pagnement,  il est impératif de pouvoir : 

apprécier la réalité du motif invoqué  

vérifier la réalité de la conséquence associée à 

ce motif 

s’assurer du respect des critères d’ordre et de 

l’absence de pondération « frauduleuse » 

s’assurer de la réalité des recherches de reclas-

sement et de la pertinence des éventuelles pro-

positions 

 

Nos experts sont à votre disposition pour vous ac-

compagner dans cette démarche, n’hésitez pas à les 

contacter . 
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Les critères relatifs à l'ordre des licenciements s'appliquent 

à l'ensemble du personnel de l'entreprise mais dans la caté-

gorie professionnelle à laquelle appartient le salarié dont 

l'emploi est supprimé. La notion de catégorie profession-

nelle, qui sert de base à l'établissement de l'ordre des licen-

ciements, concerne l'ensemble des salariés qui exercent au 

sein de l'entreprise des fonctions de même nature suppo-

sant une formation professionnelle commune. 

 

En présence de plusieurs postes de même catégorie dont 

un seul doit être supprimé, un salarié peut être licencié 

pour suppression d'emploi sans que le poste supprimé soit 

nécessairement le sien, en application des règles relatives à 

l'ordre des licenciements. 

 

Exemple :  

Une cabinet comporte un service social : 

10 gestionnaires paie (non cadre) 

 2 managers paie (cadre) 

Ce cabinet rencontre des difficultés économiques rendant 

nécessaire la suppression d’un emploi de gestionnaire paie. 

 

L’entreprise devra donc appliquer les critères d’ordre sur 

le groupe des 10 gestionnaires paie pour identifier la per-

sonne susceptible d’être licencié en l’absence de poste de 

reclassement préalable.  

 

  

 

 

 

 

Lõavis de lõexpert :  
 

Compte tenu de la complexité inhérente aux domaines économique et juridique ainsi que des enjeux pour les 

salariés susceptibles d’être licenciés, nous vous recommandons fortement de les accompagner tout au long 

de la procédure. Afin d’exercer pleinement votre rôle de représentant du personnel et de défendre au mieux 

les intérêts des salariés,  n’hésitez pas à vous entourer d’experts (expert-comptable, juriste, avocat, écono-

miste…). Ils vous permettront de négocier les meilleures mesures d’accompagnement possibles et également 

d’éviter les licenciements économiques abusifs . 

 
Nos consultants sont à votre disposition pour répondre à vos éventuelles interrogations en la matière.  

 

Johan BAILLEUL, consultant en droit social 

Pour plus dõinformations,  
contactez-nous au 

0820 225 546  
ou par e-mail à contact@ellipce.fr 



Objectifs :  

Analyser, comprendre et maîtriser les 

conséquences pratiques des dernières 

évolutions jurisprudentielles et législa-

tives pour exercer pleinement son 

mandat de représentant du personnel 

 

Profil du public : 

Tous les représentants du personnel 

 

Profil du formateur : 

Consultant expert en droit social et 

relations sociales et responsable du 

département « assistance téléphoni-

que en matière de droit du travail  

pour les représentants du personnel » 

au sein du cabinet ELLIPCE 

 

Les plus dõELLIPCE  

- Une formation traitant des préoccu-

pations concrètes des représentants 

du personnel 

- Un quiz de synthèse en fin de forma-

tion pour valider les acquis 

- Un engagement de réussite (taux de 

satisfaction supérieur à 8/10) ou à 

défaut séance de rattrapage 

- La possibilité de poser 5 questions 

liées au thème de la formation dans 

les 2 mois qui suivent l’animation 

- L’abonnement à notre lettre d’infor-

mation trimestrielle : newsletter « 

ToutCEdire » 

 

Prix :  

A partir de 250 euros HT par partici-

pant en inter.  

 

Cette journée peut également être 

dispensée au sein de votre entreprise 

sur devis, pour en savoir plus : 

contact@ellipce.fr 

 

Pour les formations en région Rhône-

Alpes, veuillez contacter David BRE-

NOT au 06 03 45 89 29.  

  

Journée de formation sur les nouveautés sociales 
Second semestre 2009- Premier semestre 2010 
Ce que vous devez savoir ! 

Formation  

Programme détaillé de la formation 
 

I. Le droit individuel du travail 
 

A. Le contrat de travail 
 

La p®riode dõessai 

- Le renouvellement de la période d’essai : une précision fondamentale ! 

- La clause de non-concurrence s’applique-t-elle en cas de rupture de la pério-

de d’essai ? 

 

La vie du contrat de travail 

- Un niveau de diplôme différent, une différence de catégorie professionnelle    

peuvent-ils justifier une disparité salariale ? Les reflexes à avoir ! 

- Les conditions de prise en charge des frais professionnels : ce que peut exiger 

le salarié 

- La mobilité entre sociétés d’un même groupe peut-elle être prévue par une 

clause de mobilité ? 

 

La suspension du contrat de travail 

- Les prérogatives de l’employeur en matière de « contre-visite » depuis le 

01/01/2010 

- La Direction peut-elle exiger la restitution du véhicule de fonction en cas 

d’absence prolongée du salarié ? 

- La couverte prévoyance : le droit renforcé du salarié ! 

 

Lõobligation de s®curit® de lõemployeur 

- Les obligations en matière de « sécurité incendie » depuis le décret du 21 

janvier 2010 

- Harcèlement moral et responsabilité de l’employeur : le rôle primordial des 

représentants du personnel 

 

La rupture du contrat de travail 

- Le salarié peut-il exiger le report de l’entretien préalable lorsque son conseil-

ler à un empêchement ? 

- Les précisions indispensables à connaître en matière d’inaptitude : reclasse-

ment, possibilité de contestation… 

- Le reclassement préalable en matière de licenciement économique : les nou-

veautés de la loi du 18 mai 2010 

- L’information sur le motif économique en cas d’acceptation de la CRP 

- Quel montant peut exiger le salarié en cas de rupture conventionnelle ? Une 

réponse pas si simple ! 

 

B. Libertés individuelles et vie privée : la défense des droits du salarié 
 

- L’employeur peut-il prendre connaissance des connexions internet de ses 

salariés ? 

- Est-il possible pour la Direction d’imposer le port d’un uniforme, d’une tenue 

de travail particulière ? 

- Un salarié peut-il être licencié pour un fait relevant de sa vie personnelle ? 

Quels sont ses droits ? 

 

Résolution de cas pratiques par équipe  
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Toute reproduction partielle ou totale, par quelque procédé que ce soit, est interdite et constituera une contrefaçon sanctionnée  

par les articlesL335-2 et suivants du Code de la propriété intellectuelle 
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II. Les principales nouveautés de la loi réformant la Formation professionnelle 

A. La formation à l’initiative de l’employeur et les décrets de mars 2010 

- Les droits du salarié en matière d'adaptation au poste de travail et de maintien dans l'emploi  et l’entretien 

professionnel 

- Les nouveautés en matière de stage, de contrat et de période de professionnalisation 

B. La portabilité du DIF : modalités de fonctionnement, de financement ! 

 

III. Le droit collectif du travail 

A. Le critère de l’audience (10%) pour pouvoir être désigné DS  

B. La détermination des budgets du CE 

- La rémunération versée aux intérimaires a-t-elle une incidence sur le montant des budgets ? 

- L’employeur peut-il retrancher au budget ASC du CE, l’activité sociale qu’il continue à proposer directement 

à ses salariés ? 

C. Les dernières précisions sur les salariés mis à disposition pour le décompte des effectifs 

 

Résolution de cas pratiques par équipe 

Fiche formation 
Les nouveautés sociales 


